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La question nucléaire
 
Les  bombardements  atomiques  de  Hiroshima et  Nagasaki  les  6  et  9  août  1945  inaugurent  une
nouvelle ère dans les relations internationales. Pendant près de quatre ans, les États-Unis s'imposent
comme la seule puissance nucléaire capable de produire et déployer des armes de destruction massive.
L'URSS fait exploser leur première bombe A au Kazakhstan le 29 août 1949. Le Royaume-Uni rejoint
le club des puissances nucléaires le 3 octobre 1952 après son premier essai nucléaire au large de
l'Australie. Quant à la France, elle accède au rang de puissance nucléaire le 13 février 1960 après
l'explosion réussie de sa première bombe atomique dans le Sahara algérien[1]. Dans un environnement
international marqué par le développement de la guerre froide,  la dissuasion nucléaire devient le
principe organisateur de la politique de sécurité nationale des États du bloc occidental et de l'URSS[2].
 
Il revient cependant aux États-Unis et à l'URSS d'avoir imposé le rythme des débats en ce domaine.
L'influence des États-Unis se fait  particulièrement ressentir au sein de l'Organisation du traité de
l'Atlantique Nord (OTAN).
 
Au  début  des  années  1950,  les  positions  britanniques  concernant  l'attitude  à  tenir  vis-à-vis  des
menaces soviétiques sont reprises par l'OTAN: déclinaison du  Global Strategy Paper adopté par le
Royaume-Uni en juin 1952[3], la stratégie MC/48 de l'OTAN de novembre 1954 préconise le principe
des représailles massives contre les Soviétiques. Cette stratégie n'est pas appuyée par les Américains
En  effet,  ceux-ci  défendent  à  l'époque  le  principe  d'une  «réponse  modulée».  Cette  stratégie  est
finalement adoptée par l'OTAN en 1956 (MC 14/2) avec son application militaire, MC 48/2[4]. Le
retour de de Gaulle au pouvoir en France en mai 1958 se traduit par la mise en œuvre par Paris d'une
politique qui soit indépendante en matière de défense: les divergences vont aller croissantes avec les
deux alliés  américains  et  britanniques.  Le  mémorandum français  du  17  septembre  1958  qui  est
transmis au Premier ministre britannique Macmillan et  au Président Eisenhower conteste ainsi le
monopole nucléaire et le pouvoir de décision en matière de défense occidentale des États-Unis. Il
propose un directoire politique avec Londres et Washington.
 
En 1962, le concept de destruction mutuelle assurée (MAD), qui écarte la possibilité de la première
attaque, commence à jouer un rôle important dans la politique de défense préconisée par le ministre
de la défense de l'administration Kennedy, Robert McNamara, l'auteur à l'origine de la théorie de la
«riposte flexible»[5]. L'escalade des tensions et la course aux armements atteignent leur apogée en
octobre 1962 lors de la crise des missiles de Cuba[6]. Suite à la crise de Cuba, les deux puissances
mettent en place une ligne directe – le téléphone rouge – entre Washington et Moscou en juin 1963
afin de faire face plus rapidement à d'éventuelles futures crises.
 
Les divergences entre Paris d'une part, et Londres et Washington d'autre part, s'accentuent à cette
période, notamment à la suite des accords de Nassau et l'affaire des missiles Polaris. Les États-Unis
souhaitent  conserver  le  contrôle  de  l'armement  et  la  technologie  nucléaire  en  en  limitant  la
prolifération en Europe[7]. Ils décident unilatéralement de renoncer à la production de missiles air-sol
Skybolt  équipés  de  charge  nucléaire  qui  devaient  entrer  en  service  tant  aux  États-Unis  qu’au
Royaume-Uni: l'indépendance nucléaire britannique est directement compromise[8]. Londres réussit
alors, lors de la conférence de Nassau (19-21 décembre 1962), à obtenir des Américains des missiles
Polaris  qui  pourtant  devaient  être  intégrés  dans  la  Force  multilatérale  (MLF)  de  l'OTAN[9],  à
l'exception des situations où les «intérêts vitaux de la nation sont en jeux» (cf article 8 des accords de
Nassau). Pourtant, en 1960, lors d’une séance ministérielle du conseil de l’UEO, Harold Watkinson, le
ministre de la défense britannique, refuse de soumettre la force de dissuasion atomique britannique à
un contrôle commun, ainsi que l'envisageait une recommandation de l'Assemblée de l'UEO: le pays
n'aurait alors aucun moyen de garantir une décision rapide quant à son usage[10]. Washington présente



3/6

une offre similaire au général de Gaulle. Celui-ci la rejette, étant soucieux de poursuivre sa politique
d'indépendance nucléaire et opposé à la doctrine de la « riposte flexible ». Paris souhaite préserver
l’indépendance stratégique du  pays  et  l’utilité  politique  d'une  force  de frappe autonome[11]. Le
président français s’oppose absolument à la création d’une force multilatérale nucléaire de l’OTAN et
ne se montre pas disposé à abdiquer son droit de décider de l’utilisation de l’arme atomique[12].
 
A la suite de la crise de Cuba, un virage s'opère en faveur de négociations visant à une limitation et à
une non-prolifération des armements nucléaires. Le 5 août 1963 est signé le traité interdisant les
essais d'armes nucléaires dans l'espace extra-atmosphérique et sous l'eau. Alors en pleine phase de
développement de son arsenal nucléaire, la France ne signe pas ce traité. En outre, la France quitte les
structures militaires de l’OTAN en mars 1966[13]. L'adoption formelle de la «riposte flexible» par
l'OTAN (document MC 14/3)[14] en  janvier  1968 contribue à éloigner  encore plus  la  France de
l'OTAN[15].
 
Le mouvement de détente entre les deux blocs étant amorcé,  les efforts vers un désarmement se
poursuivent. Ils se formalisent par la signature du traité de non-prolifération nucléaire (TNP) par
l’URSS, les États-Unis et le Royaume-Uni le 1er juillet 1968. Le traité vise à réduire les risques de
guerre nucléaire en contrôlant le nombre d’États détenant des armes nucléaires. Il comporte trois
objectifs: la non–prolifération, le désarmement et le droit à utiliser la technologie nucléaire de façon
pacifique[16]. Poursuivant fermement sa politique de «riposte massive», la France ne signe pas le
traité, bien qu'attachée au principe de non-prolifération[17]. Le Royaume-Uni poursuit une politique
d’interdépendance avec les États-Unis et suite aux Livre blancs de 1967, 1968 et 1969, il se retire de
la région à l’Est de Suez, mettant sa force nucléaire au service de l’OTAN[18].
 
Le mouvement vers le désarmement se poursuit et, en 1970, les États-Unis et l’URSS débutent les
pourparlers sur la limitation des armements stratégiques (SALT I) et sur la limitation des systèmes de
missiles  antimissiles  balistiques  (ABM).  Les  négociations  aboutissent  le  26  mai  1972  avec  la
signature de deux traité dans lequel les États-Unis et l’URSS s'engagent à ne pas fabriquer d'armes
stratégiques pendant cinq ans, à limiter le nombre de missiles anti-balistiques et à ne plus construire
de rampes de lancement terrestres. Les arsenaux français et britanniques ne sont pas inclus. Dans la
foulée, et profitant de l'amélioration de leurs relations juste avant le début de la Guerre du Kippour (6-
24 octobre 1973), les Soviétiques et les Américains signent un accord sur la prévention de la guerre
nucléaire en 1973. Les alliés des États-Unis ne sont pas consultés, ce qui accentue le sentiment d'une
mise à l'écart dans les chancelleries européennes, en particulier à Bonn[19]. La déclaration d'Ottawa
sur les relations atlantiques du 19 juin 1974 reconnaît la contribution des forces nucléaires britannique
et française à la dissuasion globale de l’OTAN et, à la demande de la France, mentionne explicitement
l'existence d'un second centre de décision en matière de dissuasion[20].
 
Malgré des confrontations indirectes dans diverses zones du globe, on assiste à une amélioration des
relations Est-Ouest dans les années 1960 et 1970. La conférence pour la sécurité et la coopération en
Europe  (CSCE)  constitue  à  cet  égard  un  nouveau  jalon  dans  la  détente  et  le  mouvement  de
désarmement.  Ouverte  à  Helsinki  le  3  juillet  1973,  elle  réunit  35  participants,  y  compris  des
représentants de l'URSS et des États du Pacte de Varsovie. Elle se termine par la signature d'un Acte
final dont les dispositions sont non contraignantes. Cette amélioration des relations Est-Ouest prend
fin avec la crise des euromissiles. Le 28 octobre 1977, le chancelier ouest-allemand Helmut Schmidt
prononce  un  discours  à  l’Institut  international  d’études  stratégiques  de  Londres,  dans  lequel  il
dénonce la menace que fait planer sur l’Europe occidentale le déploiement des missiles soviétiques
SS-20 en Europe de l'Est[21]. Face à la supériorité militaire de l'URSS qui continue sa course aux
armements et à la diminution de l'avance américaine depuis 1969[22], le 12 décembre 1979, le Conseil
de l'Atlantique nord décide de déployer 572 missiles de croisière et Pershing II en Europe (Royaume-
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Uni, Pays-Bas, Belgique, Italie et RFA) et ceci malgré la signature avec les États-Unis du traité SALT
II le 18 juin 1979. L'invasion soviétique de l'Afghanistan le 24 décembre suivant marque la fin de la
détente et un regain des tensions entre les deux blocs, ainsi qu'une exacerbation de la «course aux
armements»[23].
 
La question nucléaire représente une part importante des efforts de l’UEO en termes de coordination
des  politiques  de  défense  occidentale,  malgré  son  absence  de  compétence  dans  le  domaine,  à
l’exception du contrôle des armements nucléaires présents sur le continent européen et appartenant
aux États  membres[24]. Les  politiques  nationales  dans  le  domaine nucléaire  et  leur  rôle  dans  la
défense occidentale,  ainsi  que les  négociations  des  différents  traités  et  initiatives  contribuant  au
désarmement sont abordées dans les débats au sein du Conseil de l'UEO (la commission des questions
de défense se montre également très entreprenante)[25]. La France et le Royaume-Uni exercent une
forte influence sur les débats, compte tenu du fait qu'ils détiennent tous deux des armes nucléaires[26].
Cela génère parfois une ligne de fracture entre détenteurs et non-détenteurs d'armes atomiques[27]. Si
Paris et Londres ont des préoccupations communes, des divergences existent, s'agissant en particulier
des modalités de mise en œuvre de leurs politiques nucléaires[28]. Leur proactivité se retrouve aussi
dans  les  nombreux rapports  et  recommandations  de l'Assemblée[29].  Celle-ci  se  heurte  parfois  à
l’attitude du Conseil qui voit dans ses problématiques une «chasse gardée» des États et qui se garde
soit de transmettre des réponses précises, soit de communiquer toute réponse aux recommandations et
questions écrites de l’Assemblée[30]. En outre, nombre de demandes d'informations formulées par
l’Assemblée sont incompatibles avec les compétences du Conseil de l'UEO en matière de défense et
d'armements : aux termes de l’article 8 du traité de Bruxelles modifié, ces dernières sont circonscrites
«au niveau des  forces  des  États  membres  en vertu  du  protocole  n°II  des  Accords  de  Paris,  au
maintien de certaines forces britanniques sur le continent européen, au contrôle des armements, ainsi
qu’à certains aspects de la standardisation des armements»[31]. Dans ce contexte, comme l'indique le
projet de réponse britannique à la question n°6 de l'Assemblée, les armes nucléaires tactiques relèvent
du Conseil  de  l'Atlantique  Nord[32].  Cette  circonstance  n'interdit  pas  aux ministres  des  Affaires
étrangères et de la Défense français et britanniques de présenter et soumettre à débat à la tribune de
l'Assemblée  ou  en  commission  parlementaire  leurs  politiques  nationales  et  leurs  préoccupations
inhérentes aux stratégies à suivre en matière de défense en pleine guerre froide, notamment lors de la
crise des euromissiles[33].
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